
DEROULEMENT D'UNE CAMPAGNE CONGES

 

Du 1er nov. au 31 oct.
TRAITEMENT DES 

DECLARATIONS DE 
SALAIRES

Du 1er nov. au 31 oct.
TRAITEMENT DES FICHES 

DE MOUVEMENTS DE 
PERSONNEL

DONNEES RELATIVES AUX SALARIES 
PRESENTS AU 31 OCTOBRE DE 

L'EXERCICE  PRECEDENT [ISSUES DES 

ALIMENTATION ET PERSONNALISATION DE LA DNA DE L'EXERCICE EN COURS 

A COMPTER DU 15 OCTOBRE
TRANSMISSION DES CODES D'ACCES POUR SAISIE DE LA DNA ET DE SON ETAT 

D'AJUSTEMENT DES SALAIRES EN LIGNE 

JUSQU'AU 15 NOVEMBRE
LES ENTREPRISES COMPLETENT  ET VALIDENT LA DNA  AINSI QUE L'ETAT 
D'AJUSTEMENT DES SALAIRES

A PARTIR DU 15 NOVEMBRE 
LA CAISSE PROCEDE A LA VALIDATION DES DONNEES FIGURANT SUR LA DNA ET 

SUR L'ETAT D'AJUSTEMENT DES SALAIRES

A PARTIR DU 20 NOVEMBRE 
LA CAISSE MET  LES CERTIFICATS DE CONGES A DISPOSITION DES ENTREPRISES  

A COMPTER DU 15 DECEMBRE ET JUSQU'AU 30 NOVEMBRE N+1
LA CAISSE EFFECTUE LE PAIEMENT DES INDEMNITES DE CONGES DES SALARIES 

ETAPE 1 :
PREPARATION DES DNA PAR LA CAISSE

ETAPE 3 :
REDACTION DE LA DNA PAR L’ENTREPRISE

ETAPE 4 :
TRAITEMENT ET VALIDATION DES DONNEES DNA 
PAR LA CAISSE

ETAPE 2 :
MISE A DISPOSITION DE LA DNA PAR LA CAISSE

ETAPE 5 :
MISE A DISPOSITION DES CERTIFICATS DE CONGES 
PAR LA CAISSE

ETAPE 8 :
PAIEMENT DES INDEMNITES  DE CONGES AUX 
SALARIES

A PARTIR DU 25 NOVEMBRE 
LA CAISSE NOTIFIE A L'ENTREPRISE  L'ACCES AUX SAISIES DES DEPARTS EN LIGNE

ETAPE 6 :
LA CAISSE NOTIFIE A L'ENTREPRISE L'ACCES AUX 
SAISIES DES DEPARTS EN LIGNE

ETAPE 7 :
SAISIE EN LIGNE DES DEPARTS PAR LES 
ENTREPRISES

A COMPTER DU 25 NOVEMBRE ET JUSQU'AU 30 NOVEMBRE N+1
LES ENTREPRISES DECLARENT LES DEPARTS DES SALARIES EN LIGNE :
- SOIT UN DEPART COLLECTIF SI FERMETURE TOTALE DE L'ENTREPRISE
- SOIT DES DEPARTS INDIVIDUELS


